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ROUBAIX, LE 17 FÉVRIER 1891 

IsB PROJET DE LOI 
SDR LES 

ASSOCIATIO-NS 
On connait dans ses grandes lignes le pro- 

jet de loi du gouvernement sur les associa- 
tioés, c'est-à-dire contre les congrégations 
religieuses. 

Le problème à résoudre était celui-ci \ 
édicter des règles qui eussent la prétention 
d'être générales et qui, inoffensives pour 
toutes les autres, fussent mortelles pour les 
congrégations religieuses. 

Pour y réussir, il fallait concentrer toutes 
les sévérités et toutes les restrictions sur 
les œuvres essentielles et spéciales des com 
munautés. Or, à côté de la prière, celles-ci 
se partagent généralement en deux classes, 
celon les deux fins qu'elles se proposent : 
œuvres de charité ou bien œuvres d'ensei- 
gnement. Donc, enseignement et charité, 
voilà les deux ministères qu'il s'agit d'entra- 
ver ou d'interdire, mais à des degrés iné- 
gaux, parce qu'il n'est pas également facile 
de donner le change à l'opinion sur l'un au- 
tant qUe sur i'autre, et parce que les œuvres 
de charité matérielle gardent momentané- 
ment une popularité qui suffit encore à les 
défendre à demi, malgré les progrès de l'as- 
sistance philanthropique et légale. 

En règle générale, les associations ne 
pourront posséder que les immeubles néces- 
saires à leurs réunions ou au logement de 
leurs membres» 

Une exception est faite pour les congréga- 
tions hospitalières, qui pourront posséder 
les locaux où les vieillards, malades et or- 
phelins seront logés, 

Inversement il est bien expliqué que les 
congrégations enseignantes ne pourront être 
que locataires des locaux où elles enseigne- 
ront. Si elles veulent posséder ces locaux, ou 
bien si des personnes amies les leur louent 
par attachement et sympathie, les immeu- 
immeubles seront saisis et vendus par auto- 
rité de justice, les tiers propriétaires, s'il y 
en a, seront poursuivis correctionnellement, 
et la congrégation elle-même pourra être dis- 
soute. '    • ■ ■  -."  — i 

Ainsi faite, la loi serait la mort de tout 
enseignement secondaire religieux, pour les 
jeunes filles comme pour les jeunes gens. Un 
collège ou un pensionnat sera à la merci de 
chaque échéance de bail, si le propriétaire 
est hostile ou simplement indifférent. Au 
contraire, si celui-ci est un ami, la menace 
de la vente forcée et de l'emprisonnement 
sera toujours suspendue sur sa tête avec le 
simple soupçon qu'il est une personne inter- 
posée. 

• » 
Nous ne nous arrêtons pas à l'article qui 

donnera aux agents de l'autorité le droit de 
pénétrer à volonté dans les maisons de rési- 
dence des congrégations religieuses. Au point 
de vue de la loi ecclésiastique, il y a viola 
tion de la clôture religieuse, si c'est un cas 
où elle existe : au point de vue des Codes, il 
y a violation de domicile, et violation auto- 
risée sur le seul motifque ceux dont on force 
la demeure sont religieux au lieu d'être 
francs-maço ns. 

Mais d'autres articles contiennent des piè- 
ges plus dangereux et plus perfides que ces 
vexations. 

Toutes les fois qu'il y aura un ou plusieurs 
étrangers dans une congrégation, le gouver- 
nement pourra la dissoudre à lui seul, sans 

aucune intervention de l'autorité judiciaire 
et par conséquent sans défense, sans plaidoi- 
ries et sans débat public. 

Or, dans une congrégation religieuse, 
comment la présence d'un membre étranger 
sera-t-elle constatée ? Remarquez bien qu'on 
est ou réputé être d'une congrégation pat. 
un simple fait, et qu'il n'y faut aucun acte 
notarié, ni enregistré, ni même seulement 
écrit. Par conséquent, le gouvernement, qui 
s'attribue une compétence exclusive et arbi-   à donner les revenus du présent empêcherai* 

que les actionnaires soient Français,   et pas 
même les  administrateurs et rien ne limite 
ou n'interdit les possessions, même immobi 
lières. 

Il est vrai que je ne crains guère cette 
main-morte, parce que j'y vois l'intérêt de 
tous et l'un des instruments du progrès. 

Mais alors, ô hommes de parti et de parti 
pris, pourquoi craignez vous cette autremain 
morte qui n'existe pas, et que la générosité 

traire, sera toujours maitre de supposer 
accomplie la condition qui lui permettrait 
de dissoudre légalement cette congréga- 
tion. 

On peut multiplier les exemples. Une 
Sœur eu un religieux étrangers reçoivent 
l'hospitalité en France dans une maison de 
leur congrégation. Y a-t-il prétexte à dis- 
soudre ? Le même ordre a des maisons à 
l'étranger, par exemple les Sœurs de Saint- 
Vincent-de-Paul. Y a-t-il prétexte à dissou- 
dre, parce que la congrégation est la même 
des deux côtés de la frontière ? 

Des expulsions et des dispersions ont lieu 
peut-être dans un pays étranger comme nous 
en avons eu il y a dix ans en France. Les 
expulsés trouvent des asiles. Ce fait, nous 
l'avons vu se produire alors à l'honneur de 
l'Angleterre. Eh bien ! est-ce que le pays qui 
aurait une loi comme celle dont on veut nous 
doter, n'y chercherait pas le prétexte de 
dissoudre les communautés toutes nationales 
qu'il aurait déjà chez lui ? Entre gouverne- 
ments également francs-maçons, un tel arti- 
cle menace de faire de tous nos Frères et de 
toutes nos Sœurs des outlaw qui ne trouve- 
veraient nulle part l'hospitalité qu'on sedon- 
ne impunément entre assassins politiques et 
proscrits de la Commune. 

La loi peut être une des armes les plus 
meurtrières qui aient été forgées contre la 
religion et l'Eglise. 

Elle ne repose, telle qu'elle nous est pré- 
sentée, que sur les plus monstrueux sophis- 
mes. 

De droit naturel, les hommes sont libres 
de s'associer entre eux. Pouvoir s'associer, 
c'est un droit qu'on tient de la nature, ee 
n'est pas une faveur qu'on reçoit de l'Etat ; 
l'Etat n'a qu'à reconnaître cette faculté et 
qu'à lui assurer son libre exercice dans la 
limite où il n'en résulte aucun délit. Quel 
délit commettent donc cetrrtpri prient wrqro - 
jeûnent en commun? ceux qui apprennent à 
des enfants le catéchisme, l'histoire sainte 
et l'alphabet, voire même la couture et le 
tricot oubien le De viris et l'algèbre ? ceux 
qui recueillent des orphelines, des malades 
et des vieillards,pour faire des unes d'hon- 
nêtes ouvrières, pour prolonger ou adoucir la 
vieillesse des autres ï 

m 

Quand il s'agit, non pas de foi et de reli- 
gion, mais d'argent, non pas d'ignorance à 
combattre et de misères à soulager, mais de 
bénéfices à réaliser par tous les moyens et 
de monopoles parfois criminels à organiser, 
l'Etat n'a pas ces scrupules et n'amasse pas 
ces armes dans sa main. 

On dit qu'on craint la main-morte et l'im- 
mobilisation des terres au pouvoir des con- 
grégations. Chimère et mauvaise foi ! La 
main morte, nous l'avons, mais ailleurs ; 
elle est dans nos Compagnies de chemins de 
fer avec leurs 30,000 kilomètres et leur 
300,000 agents ; elle est dans les Compagnies 
d'assurances avec leurs hôtels, leurs maisons 
à Paris et leurs colossales réserves; elle est 
dans nos milliers de sociétés anonymes, en 
qui se concentrent tous les jours davantage 
la banque, l'industrie, le commerce et la for- 
tune de la France.   Cependant rien   n'exige 

de se constituer dans l'avenir en capital? 
Pourquoi craignez-vous ceux qui donnent et 
qui se donnent, quand vous ne craignez au- 
cun de ceux qui convoitent, quand vous ne 
vous préoccupez ni dessocialistesqui convoi- 
tent contre les possessions des riches, ni des 
cupides qui, riches déjà mais avares, convoi- 
tent toujours davantage pour irriter l'envie 
des pauvres ? 
 — .*>  

Une tentativo mystérieuse contre l'Amirauté Russe 
Saint-Pétersbourg, 16 février. — La police secrète 

de la capitale russe a fait la constatation stupéfiante 
que les agents dune puissance étrangère n'ont pas 
hésité à recourir au feu pour arriver a leurs  fins. 

Au palais de l'amirauté, qui se trouve près de la 
résidence du czar, des commencements d'incendie 
s'étaient déclarés à plusieurs reprises, mais chaque 
fois avaient été étouffés à temps, grâce à la vigilance 
du personnel. La fréquence de ce fait a éveillé les 
soupçons. 

M. Dournowo a envoyé plusieurs de ses meilleurs 
agents pour tirer l'affaire au clair Bientôt ces der- 
niers ont constaté que des étrangers avaient conçu le 
plan de mettre le feu au palais de l'amirauté, k l'effet 
de profiter du désordre pour enlever des documents 
importants gardés dans cet édifice. 

Jusqu'ici, on n'a opéré aucune arrestation, bien 
qu'on connaisse les coupables. La police a reçu l'or- 
dre de rechercher avant tout quelles sont les affilia- 
tions de ces agents et de surveiller leur correspon- 
dance. Il a été interdit aux journaux de publier le 
moindre détail sur l'enquête qui se poursuit à ce su- 
jet. 11 n'y a que dans les cordes de la cour que l'on 
parle de cette affaire mystérieuse; là, on désigne la 
nationalité   de» espions incendiaires. 

2l£gr. Freppel au Vatican 
Les journaux continuent à faire assaut de dépêche* 

au sujet du voyage à Rome de Mgr Freppel et de 
l'audience donnée parle Saint-Père à l'émment pré- 
lat. Au fond, on ne sait bien qu'une chose : c'est que 
cette audience, dont on indiquait le caractère par des 
dépêches du 12, a eu lieu le 13. Sauf ce qui est dit 
des égards montrés à l'illustre évêque d'Angers, tout 
le reste étant donné au iugé, commande la plus 
grande réserve. 

teur français : 
« Rome, 15 février. — Mgr Freppel a été reçn en au- 

dience par le Pape vendredi soir. Dans les sphères 
ecclésiastiques, l'on est convaincu que Léon XIII a fait 
les déclarations les plus explicites dans le sens connu, e»< 
faveur de l'idée qui a inspiré le toast du cardinal Lavi- 
gerie. On croit ici que Mgr Freppel, conseillé par Rome, 
renoncera dorénavant à son attitude hostile à cette nou- 
velle orientation. » 

Un autre journal a reçu cette autre dépêche : 
« Rime, 15février.— Mgi Freppsl sera peut-être reçu 

une seconde fois par le Pape avant son départ. Cette 
seconde visite, suivant des informations puisées à une 
source très autorisée, ne doit pourtant pas éveiller des 
inquiétudes chez les catholiques qui sont partisans de la 
politique républicaine du cardinal Lavigerie. 

» Il est certain que l'êvèque d'Angers quittera Rome 
plutôt rallié qu'opposé aux idées du pape, parce qu'il a 
rencontré partout ici la ferme volonté de ne pas abandon- 
ner la voie dans laquelle le Saint-Siège s'est placé.» 

Lundi matin, les Débats avaient publié la dépêche 
que voici : 

« Rome, le 15 février. — Les bruits lf s plus contradic- 
toires circulent au sujet de l'audience accordée à Mgr 
Freppel par le Pape; pourtant je crois savoir, d'après 
quelques mots qu'a prononcés un prélat palatin, que 
le Pape pourrait bien publier prochainement une sorte 
de Déclaration qui, sans infirmer l'approbation donnée 
publiquement au cardinal L'ivigerie, serait pourtant de 
nature adonner certaines satisfa' tions au parti royaliste 
dont l'évoque d'Angers a été le mandataire à Rome. Les 
termes de cette déclaration seraient arrêtés daas une 
nouvelle audience que Léon XIII accorderait à Mgr 
Freppel et à laquelle assisterait le cardinal Rampolla. 
Tout cela, d'ailleurs, sous réserves. » 

Eafin VAgence Fournier communique aux jour- 
naux la dépêche suivante : 

« Rome, 15 février. — Mgr Freppel ayant fait part au 
Pape du mécontentement causé aux conservateurs fran- 
çais par les déclaraUons de Mgr de  Lavsgerie, et des 

dangers qui pourraient en résulter, L'O'i XIII aurait, 
dit-on, déclaré qu'il désire garder une ttriete neutra- 
lité. » 

LE  N0UVE4U  MINISTÈRE   ITALIEN 
Lf MINISTRE DE LA MARINE ITALIEN 

Rome, 16 février. — La nomination du vice-amiral 
Saint-Bon au ministère de la marine a été signée. 

C'est certainement l'officier-général le plus distin- 
gué de In flotte italienne et le chef suprême désigné 
pour le r.orumandement des escadres en cas de 
$<*&{*%„ !* - 

La gaucho se prépare à livrer combat au nouveau 
cabinet, dès les premières séances. 

L'ancien ministre Mtceldi disait samedi que sur 
n'importe quelle question, on trouvera une majorité 
contre le ministère. 

M. Crispi a annoncé à ses amis qu'il va prendre la 
direction de l'opposition. 

L'ITALIE & LES GRANDES PUISSANCES 
Londres,10 février.—Le correspondant du Standard 

à Berlin télégraphie : 
« On a reçu ici une dépêche contenant l'assurance du 

marquis di Rudini que le nouveau cabinet italien assume 
entièrement les obligations imposées à l'Italie par ses 
traités d'alliance avec l'AUemagne et l'Autriche-Hon- 
grie. 

» En même temps, on espère ici que les relations de 
la France et de l'Italie deviendront meilleures qu'elles 
n'étaient sous M. Crispi et se ressentiront de l'Etat 
excellent des rapports officiels qui semblent exister en- 
tre l'Allemagne et la France. » 

ELECTIONS LEGISLATIVES EN ITALIE 
Rome, 16 février. — Hier, trois élections législati- 

ves ont eu lieu : 
Ont été élus : A Modène, M. Agnini, socialiste; à 

Massa-Carra e, M. Maffi, candidat ouvrier; à Ascoli- 
Piceno, le prince Ode-Scalch', candidat gouverne- 
mental. _ . 

LE GENERAL MENABRÉA 
Paris, 16 février. — On affirme d'une part que le 

général Menabréa n'a pas offert sa démission d'am- 
bassadeur d'Italie en France ; d'autre part, il n'est nul- 
lement question de son remplacement. 
Les  économies du nouveau  ministère italien 

Rome, 16 février. — Tous les membres du bureau 
de la Chambre donneront leur démission. 

L'amiral de Saiatbon, le nouveau ministre de la 
marine, préparerait les économies suivantes : 

Diminution de 500 hommes sur l'effectif des équi- 
pages; diminution du service de la défense frontière; 
suspension de la construction de nouveaux vaisseaux; 
a réduction, si elle est possible, à deux divisions, et 

enfin le désarmement des vaisseaux dont la navigation 
n'est pas nécessaire. 

La commission vous prie de ne pas adopter les amen- 
dements de MM. Royer et Le Senne. 

M. Haussin&xm. — J'ai l'honneur de déposer un 
amendement réduisant à 200 fr. le chiffre du dernier res- 
sort et a 600fr. celui n charge d'appel. 

L'amendement de M. Hausmann est repoussé par 318 
voix contre 183. ■   ■ 

La Chambre, par 481 voix contre 29, repousse égale- 
ment l'amendement de M. Le Se .ne. 

Le chiffre de la Commission, fixant le dernier ressort à 
300 francs, est ensuite adopté   à mains levées. 

M. le Président. — Il y a une proposition de MM. 
Haussman et Bertrand qui fixe à 600 francs la compé- 
tence des juges de paix à charge d'appel. 

Quant à M Royer, il propose 500 francs. 
M. Hoyor.— Je me rallie a l'amendement de M. 

Haussmaun. 
M. Bertrand vient soutenir son amendement. La 

Commission, en proposant le taux de 1500 francs, va 
beaucoup trop loin. 

Cris nombreux : A demain. 
La suite de la discussion est renvoyée à demain. 

Le pari mutuel 
M Ernest Roche. — Je rappellerai à la Chambre que 

j'ai d mandé à interpeller le ministre sur la destination 
des fonds provenant du pari mutuel  jusqu'aujourd'hui. 

Je demande que mon interpellation soit jointe à la 
discussion relative au projet déposé aujourd'hui sur le 
pari mutuel. (Assentiment.) 

La séance est levée à 6 heures 15. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Suite de la séance du lundi 16 février 

Présidence de M. FLOQUET, président. 
Crédits du ministère de l'Instruction publique 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 
concernant la régularisation des décret s portant ouverture 
de crédJte «u. .mjftje tère de l'instruction publique et des 

Après une longue discussion la Chambre vote l'ensem- 
ble du projet de loi par 311 voix contre 61. 

Les accidents en mer 
La Chambre adopte après déclaration d'urgence, le 

projet de loi adopté par le Sénat sur les accidents et col- 
lisions en mer. 

Les justices de paix 
L'ordre du jour appelle la suite de la première déli- 

bération sur la proposition de loi de M. Labussière, re- 
lative aux justices de paix. 

La Chambre aborde l'article 1er ainsi conçu î 
« Les juges de paix connaissent en matière civile de 

tontes actions purement personnelles et mobilières en 
dernier ressort, jusqu'à la valeur de 300 fr., et à charge 
d'appel jusqu'à la valeur de 1500 fr. » 

M. Royer (Aube) développe longuement un amende- 
ment tendant à fixer à dtux cents francs la compétence 
des juges de paix eu dernier ressort et à charge d'appel 
à la valeur de KO franes. 

Son discours n'est que la reproduction des arguments 
déjà fournis lors de la discussion générale. 

Du reste, la Chambre est complètement inattentive. 
M. Royer tient la tribune depuis plus d'une heure et 

demie; M. Floquet a beau lever les bras au ciel et l'invi- 
ter de temps en temps à se modérer, M. Royer repart de 
plus belle, accumulant citations sur citations,arguments 
sur arguments, ptndant que la Chambre impatientée 
proteste. 

M. Le Senne.— Je propose de substituer au tex e de 
la Commission le textasuivant : « Les juges de paix con- 
naissent en matière civile de toutes actions purement per- 
sonnelles ou mobilières en dernier ressoit, jusqu'à la 
valeur dfe 500 francs. » 

Mon amendement tend à supprimer toute espèce de 
décision rendue par le juge de paix pouvant devenir 
susceptible d'appel. 

M Labussière, rapporteur.— La commission a pro- 
posé d'élever à 300 francs le chiffre du dernier ressort, 
parce que 800 francs représentent précisément la somme 
qu'il faudrait dépenser pour aller en appel. 

DANS LES COULOIRS DE LA CHAMBRE 
Le budget de 1892 

Paris, 16 février. — M. Rouvier.ayant au dernier mo- 
ment, modifié plusieurs passages de l'exposa des motifs 
du projet de budget, celui-ci ne sera déposé que demain 
sur le bureau de la Chambre. 

M. Yves Guyot a exposé à la commission du budget 
son projet relatif à l'aliénation du terrain et des ruines 
de la cour des comptes ; la commission parait hostile à 
ce projet; elle le trouve mal étudié et demande des ren- 
seignements comp'ementaires 

Un certain nombre de députés de la majorité parmi 
lesquels MM. Siy, Aynard, Lockroy, MiUerand, vont 
déposer demain une proposition tendant à ce qu'une 
discussion générale du budget s'ouvre devant la Chambre 
avant la nomination de la commission du budget. 

Cette discussion aurait pour but de dégager le senti- 
ment de la majorité et d'éclairer sur le choix des com- 
missaires qu'elle devra nommer. 

Le contrat de louage 
M. Castelin, député de l'Aisne, vient de déposer une 

proposition de loi sur le contrat de louage et la situa- 
tion des employés de chemin de fer vis-à-vis des compa- 
gnies. 

Aux termes de cette proposition, si le contrat de louage 
implique la participation à une caisse de retraite, la 
rupture du contrai entraine de plein droit le règlement 
de la portion de rente acquise à l'employé. 

Le contrat de louage ne peut être résilié sans motif 
légitime, par la volonté de l'une des deux parties con- 
tractantes que moyennant la réparation du préjudice 
causé à l'autre partie. 

En cas de décès de l'employé marié, la retraite est ré- 
versible en totalité à la veuve du décédé ou, â son dé- 
faut, aux enfants mineurs. 

Les droits sur les graines oléagineuses 
M.Charles Roux a déposé sur le bureau de la Chambre 

les protestations des ouvriers huiliers du Nord, de la 
Somme et du Pas-de-Calais contre Us droits proposés 
par la commission des douanes sur les graines oléagi- 
neuses. 

Réunion de la droite 
La-J-roi te royaliste présidée par M. le comte de. Maillé, 

a adopté un amendement de Mil. de Lanjninais et Du- 
faure au projet du pari mutuel, ainsi conçu : 

« Les sommes encaissées au profit d'oeuvres de bien- 
faisance, par suite de l'application de la présente loi, 
seront réparties entre tous les départements proportion- 
nellement à leur population. 

» Toutefois, les deux tiers des fonds prélevés sur les 
trois hippodromes de Longchamps, Auteuil et Yincennes 
seront attribués à l'administration de l'assistance pu- 
blique de Paris. 

» Dans chaque département, le conseil général sera 
chargé de la répartition des fonds qui seront mis a sa 
disposition, sous la réserve expresse de les appliquer à 
des œuvres de bienfaisance. » 

La réunion s'est ensuite occupée de la loi sur la com- 
pétence des juges de paix. 

ONE LETTRE HISTORIQUE 
M. le duc de Broglie n'a pas voulu attendre la 

publication du troisième volume des Mémoires 
de M. de Talleyrand pour livrer à notre patrio- 
tique curiosité la lettre superbe écrite par le roi 
Louis XVIII au moment où les Prussiens, à leur 
entrée à Paris après la bataille de Waterloo, vou- 
laient faire sauter le pont d'Iéna qui leur rappelait 
un souvenir pénible. 

Le Correspondant donne les termes exacts de 
cette page mémorable, qui nous fait admirer une 
noblesse de langage égale à l'élévation des senti- 
ments et le véritable accent de la fierté royale : 

« J'apprends dans l'instant que les Prussiens ont 
« miné le pont d'Iéna et que vraisemblablement ils 
» veulent le faire sauter cette nuit m«me. Le duo 
» d'Otrante dit an général Maison de l'empêcher par 

» tons les moyens qui sent en son pouvoir. Mais vous 
» raves bien qu'il n'en s aucun. Faites tout ne qui est 
» en votre pouvoir, soit par le due (Wellington), soit 
» par lord Castlereagh. Quant à moi, s'il le faut, je 
» me porterai sur le pont : on me fera sauter si on 
» vent. 

» Samedi à dix heures. » Louis. » 

NOUVELLES DU JOUR 
Vif Incident entre MM. Ribot et Gonstana 

Paris,17 février.—Le Figaro d'aujourd'hui raconte 
qu'une violente discussion a éclaté samedi, a l'issue 
du Conseil, entre MM. Ribot et Constans. Voici ce qui 
se serait passé : 

La loge du baron Haussmann, à l'Opéra, étant de- 
venue vacante par son décès, elle fut attribuée, sur la 
recommandation de M. Ribot, à M. Delyannis, am- 
bassadeur de Grèce. 

Mais Mme llumbert,belle-fille du premier président 
de la Cour des Comptes, qui, depuis trois ans, était 
inscrite pour cette loge, protesta auprès de M. Cons- 
tans qui finalement fit refuser la loge à M. Delyannis 
en faveur de Mme Humbert. 

M. Ribot, froissé, aurait quitté la salle du conseil, 
après un échange de mots très-vifs avec M. Constans, 
et aurait eu toutes les peine du monde à empocher 
que l'incident ne s'aggravât. 

La démission du gouverneur général 
de l'Algérie 

Paris, 16 février. — Conformément à nos précéden- 
tes informations, M. Tirman, passant à Marseille, 
aurait déclaré qu'il donnerait sa démission de gou- 
verneur général de l'Algérie, après avoir conféré avec 
MM. de Freycinet et Constans. M. Tirman sera à 
Paris demain. 

Le prince Albert a Genève 

Paris, 16 février. — Le prince Albert, fils unique 
du ' comte de Flandre, est sur le point de quitter 
Menton pour se rendre à Genève. 

L'incident de la légation belge a Paris 
Paris, 16 février. — M. le baron Beyens, ministre 

de Belgique à Paris.adresse, à un journal du soir,une 
lettre où on lit : 

« La lettre incriminée visait uniquement les bureaux 
de bienfaisance de Paris, leur refus de venir en aide à la 
totalité des indigents belges, et le devoir qui en résul- 
tait pour la chancellerie de réserver toutes ses ressour- 
ces a ceux de ses nationaux que lui renvoyaient les 
autorités municipales, plutôt que de les consacrer à une 
société parisienne de secours mutuels. 

«Il n'y avait donc là qu'un malentendu sur une question 
d'administration locale, et il était assurément hors de 
propos de mettre en cause la générosité de la France qui 
n'a jamais été contestée nulle part et à laquelle le repré- 
sentant de la Belgique n'a cessé de rendre hommage 
en toute occasion : c'est un point sur lequel il n'était pis 
permis de se méprendre.» 

Les ouvriers verriers du Rhône 
Lyon, 16 février. — Une entrevue des patrons et 

ouvriers a eu lieu aujourd'hui dans le cabinet de M. 
Cambon, préfet du linône. Grâce aux efforts de M. 
Cambon et aux engagements pris de part et d'autre, 
à la suite d'une longue discussion, on espère que les 
grevas qui étaient imminentes pourront être écar- 
tées. 

La persécution contre les couvents 
Lyon, 16 février. — Ce matin, à huit heures, on a 

procédé à Marboz (Ain) à la vente du rnob lier des 
Sœurs Saint-Charles, institutrices de la commune, 
pour refus de payer le droit d'accroissement. 

Comme c'était jour de marché l'aifiuenee était con- 
sidérable. Néanmoins, dans cette lccalité qui compte 
plus de 2000 habitants, l'huissier n'a pu trouver deux 
bras pour faire transporter le mobilier scir la place. 
On a dû recourir an garde  d'une commune voisine. 

Les meubles, qui comprenaient de nombreux lits 
d'enfants, pensionnaires de l'école, ont été achetés 
par les habitants; ceux-ci se sont rendus, ce soir, 
musique en tête, devant le local habité par les reli- 
gieuses et ont manifesté en leur faveur. 

Cette affaire cause une grande agitation dans le 
pays. 

Les mineurs allemands 
Essen, 16 février. — Dans nne grande réunion, les 

700 délégués mineurs de tous les bassins homllers de 
l'Allemagne, ont adopté un programme de revendi- 
cations, en tête duquel figure la journée de 8 heures, 
le maintien des caisses de mineurs, à titre d'institu- 
tions de bienfaisance, avec la participation des ou- 
vriers dans leurs conseils d'administration. 
Les condamnations de MM. Dlllon et O'Brien 

Londres, 16 février. — La salle des séances de la 
Chambre des Communes présente un aspeet très 
Animé. Les tribunes sont combles. Sir John Morley 
propose une résolution tendant à déclarer que, dans 
les poursuites judiciaires, à l'occasion des derniers 
événements de Clitterary, poursuites qui amenèrent, 
on s'en souvient, les condamnations de MM. D il Ion et 
O'Brien, le gouvernement n agi au mépris de la loi, 
et a violé les droits civils et constitutionnels des ci- 
toyens irlandais.   - 

SirRuasen combat   cette motion   et propose  un 
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Emeutes d'étudiants à Lyon 

Lyon, 17 février. — Il y a quelques jours, une dis- 
cussion s'élevait entre plusieurs étudiants et un di- 
recteur de café concert, à la Ssala. Cinq jeunes 
gens furent expulsés, mais promirent de revenir en 
nombre. 

Hier soir, environ 200 jeunes gens ont envahi l'éta- 
blissement en criant, en brisant les tables, les verres, 
les tabourets et deux glaces. Les agents ont opéré 
aussitôt quinze arrestations. Les étudiants se sont 
alors réunis en monôme et sont allés manifester 
bruyamment devant l'Hôtel-de-Ville. 

Après entento avec le seerétaire-général pour la 
police, les quinze incarcérés furent relâchés, mais au 
lieu de cesser leur vacarmu, les étudiants ont recom- 
mencé de plus celle et si des arrestations sont de 
nouveau opérées, elles seront certainement mainte- 
nues. 

M. Edouard Détaille à Berlin 
Berlin, 17 février.—Le peintre français, M.Edouard 

Détaille est arrivé à Berlin ponr s'entendre avec les 
autorités impériales sur l'organisation d'une exposi- 
tion internationale des beaux-arts. 

Mort du peintre Jongkind 
Paris, 17 février. — Un peintre bien connu,et dent 

les paysages de Hollande, les marines et les plein- 
sir prendront certainement un jour place dans nos 
musées, Jongkind, est mort dans son ermitage de la 
Cote-Saint-André (Isère), où il s'était retiré depuis 
longtemps. 

Il était dans sa soixante-douzième année. 
Elève d'Isabey, i. débuta, en 1845, par une Tue 

tCHarfleur, qui était assez originale ; puis vinrent 
les Patineurs sur un canal en Hollande^ la Vue 
d'un canal a Dordrecht, le Canal de Rotterdam, 
le cours de la Seine, la Ferme normande, etc., etc. 
Le comte Doria, M. Bach, M. Lutz, qni acquirent plu- 
sieurs de ses toiles, le firent classer bientôt parmi les 
artistes recherchés de l'Ecole de 1830. 
Les poursuites contre  le prince de Bismarck 

Berlin, 17 février.—Les poursuites contre le prince 
de Bismarck sont absolument décidées. L'empereur 
l'a dit à plusieurs personnes depuis quelques jonrs. 

Les matériaux nécessaires à l'acte „«t'accti«»tion 
sont,parait-il, de d,ffereutes natures, ,*>t ne ne Sont 
pas seulement les notes de M. de Bismarck depuis sa 
chute qui sont incrimines. ;] 

Les personnes à même de savoir ce qui se passe di- 
sent que ce qui résultera du procès sera encore plus 
inattendu que le procès lui-même. 
LA tuberculose. — Autre découverte d'un pro- 

fesseur allemand 
Berlin, 17 février. — D'après la Gazette Libérale, 

le professeur Liebreich aurait découvert une subtance 
qui, administrée sous forme d'injections, produi- 
rait des efiets très supérieurs à la tuberculine de 
Kock. 
Le repos dominical  obligatoire en Allemagne 

Berlin, i7 février. — La commission parlementaire 
du Ketchs'* g, chargée de la modification de certains 
dispositifs de la Ge'werbeordnung — réglementation 
du travail - a adopté le principe du repos dominical 
obligatoire. 

Toutes les industries devront chômer le dimanche, 
et sauf des cas de presse exceptionnels, nul travail ne 
pourra s'y faire. De plus, dans ces cas exceptionnels, 
l'autorisatiou administrative devra être obtenue. Il ya 
certaines industries où l'activité est permanente en 
raison même du caractère de l'entreprise. Mais les fa- 
bricants devront alors restreindre la production de 
moitié deux fois par semaine, de telle façon qu'une 
fraction du personnel ouvrier puisse avoir deux demi- 
journées de chômage ou chaque chaque fraction une 
journée entière. 

Enfin les maisons de commerce devront fermer leurs 
établissements, le dimanche, avant onze heures. 

Monseigneur Freppel à Rome 
On mande de Rome au Figaro : 
« Mgr Freppel dit qu'il est venu à Borne parce qu'il 

avait lu dans les journaux que le Pape publierait une 
encyclique à l'adresse de l'épiscopat français sur la ques- 
tiou du ralliement à la République; la vérité est que le 
Pape n'a jamais eu cette intention. 

» Mgr Freppel a été de nouveau reçu ce soir en visite 
de congé, a 

La Révolution triomphante au Chili 

New-York, 17 février. — Une dépêche du Chili 
annonce que la flotte insurgée a attaqué les villes de 
Chaînerai et de Taltal, d'où elles ont délogé les trou- 
pes du gouvomement qui n'ont fait qu'une faible ré- 
sistance. 

Les insurgés ont occupé ces deux villes. 
Les troupes du gouvernement s'attendent à être 

attaquées aujourd'hui à Iquique. 

Che* M. Orévy 
Sous ee titre, un journal de Paris publie la note 

suivante : 
« Il va six ans, la petite fille de M. Grévy, Président 

de la République, fut solennellement ondoyée dans la 
chapelle du palais de l'Elysée.avec le cérémonial employé 
jadis pour le Prince Impérial 

a Le temps» modifie depuis bien des choses. 

> Demain, entre intimes et devant la famille seule, la 
dernière petite-fille de M. Grévy. une enfant d'un mois, 
sera ondoyée dans la salle à manger de l'avenue d'Iéna. 

M. l'abbé Sébastien, premier vicaire de Saint-Pierre 
de Chaillot, viendra tout exprès à l'hôtel que l'ancien 
Président occupe avec M. et Mme Wileon et leurs en- 
fants. 

> On recevra sûrement moins de télèhrammes de féli- 
citations, moins d'hommages bruyants, moins de lettres 
louangeuses qu'autrefois quan on occupait l'Elysée; 
m is la joie n'en sera pas moins   réelle  chez  le grand- 
Eère, auquel ces agrandissements de famille font oublier 

ien des déboires,   et que   ces  cérémonies religieuses 
attendrissent de plus en plus. » 

La fièvre typhoïde dans  les casernements 

Le Journa l Officiel publie ce matin le rapport 
adresséau H-'ésidentde la République par M. de Frey- 
c net, ministre de la guerre, concernant les résultats 
obtenus par l'emploi des mesures préventives desti- 
nées à faire disparaître autant que possible l'épidé- 
mie de fièvre typhoïde dans les casernements. 

Ces résultats sont très satisfaisants et ils sont de 
nature à rassurer les fam.lles qui, par ce temps de 
service obligatoire, se préoccupent avec tant de raison 
de la santé de l'armée. 

Dans tons les casernements oh l'on a exécuté les 
travaux d'assainissement ordoni.es par le ministre, 
les cas de fièvre typheïde ou de mortalité parsnite 
de nette maladie ont baissé dans la proportion de 40 
à 75 O/o- 

DERNIERES   NOUVELLES   LOCALES 
Une tentative de meurtre à Wattrelos. — Le 

hameau du Breuil, k proximité du Ballon, a été le 
théâtre, la nuit dernière, d'une ssène de sauvagerie 
inouïe. Le coupable est un individu qui, il y a quel- 
ques semaines, brutali. a tellement sa femme que les 
voisins durent arracher la malheureuse de ses 
mains. 

Camille Soêt, c'est le nom de l'agresseur, sortait de 
prison; à différentes reprises, il a fait enteudre à sa 
ffimme, Mathilde Déporter, qu'il lui en voulait beau- 
coup de l'avoir dénoncé à la justice. 

Il revenait lundi soir chez lui, entre onze heures et 
minuit, après avoir passé plusieurs heures à boire 
dans des estaminets du Ballon; certaines personnes 
qui l'ont vu à eette heure ont déolaré qu'il était en 
état complet d'ivresse. Sa femme était couchée} et 
dormait paisiblement, Soët, se jeta sur elle, la traîna 
hors du lit, puis, la saisissant par les cheveux, la jeta 
du hant en bas de l'escalier, après lui avoir lancé un 
violent coup de pied dans les reins. 

Soët continua à s'acharner sur saTvictime; quand, 
sprès l'avoir frappée avec une serpe et un tisonnier, il 
la orut morte, il enfonça un clou flans la boiserie de 
l'escalier et, passant une eorde au cou de sa femme, il 
voulut l'y suspendre. 

La malheureuse, bien qu'à bout de forces, parvint à 
se détacher, et, lorsqu'elle se sentit libre, elle se 
traîna péniblement sur les mains jusqu'à sa chambre 
à coucher, où son mari s'était retiré, Là, cet homme 
dénaturé renouvela ses actes de brutalité, et il ne 
lâcha sa proie que lorsqu'il fut vaincu par le som- 
meil. Le lendemain matin, il partit à son travail,après 
avoir dit à sa femme que, si elle parlait, U la tue- 
rait. 

Une voisine trouva la blessée, à dix heures du ma- 
tin, das un état lamentable. Le médecin, qui lui a 
donné les premiers seins^t constaté que son corps est 
littéralement couvert de plaies. Mathilde Déportera 
étî admise d'urgence à l'hôpital de Wattrelrs. Soët a 
été arrêté au moment où il sortait d'un estaminet du 
Blanc-Seau. Cet individu exerce la profession de 
scieur de long et eat Agé de 38 aus. 

m MARCHES A TERME 
BULLETIN OU JOUR 

17 février. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Les affaires qui 

avaient été assez languissantes en bourse hier se 
sont uu peu ranimées après la cote : il s'est alors 
traité 90.U00 k. 

Aujourd'hui la situation est encore calme comme 
opérations et comme prix. 

On a enregistré 125,000 kilos dont voici dé- 
tail : 

Caisse de Liquidation de Roubaix-Tourcoin°- 
Buenos-Ayres type 1 : sur février 80,000 kil "à 
5,27 1T2. 

Sur mars, 45,000 kil. à 5,32 lT2; sur avril, 
10,000 kil. à 5,35 ; sur mai, 5,000 kil. à 5,371,2 - 
sur juin, 10,000 kil. à 5,40. 

Sur juillet 5,000 kil. à 5.42 lf2: sur août 5,000 
kil. à 5.45; sur septembre 5,000 kil. à 5.47 Ii2- 
ensemble 105,000 ka. 

Australie AB : sur février 5,000 kil. à 5.85. 
Caisse de  Liquidation de  Tourcoing : Buenos- 

f^3S ^«I: Snr fôvrier. 5,000 à 5,25; sur avril, 
^°£L*, ^'85; 8ur mai« B'000 à 5>87 ll2; ensemble 15,000 lui. l 

ANVERS Marché calme à prix  inchangés. 
9?t£5îï- 6'000 kiL 8Ur ■»•«-; S0'000 8ur 

avril ; 5,000 sur mai; 15,000 sur aoùt;|25.000 sur 
septembre; 10,000 sur octobre; 5,000 sur no- 
vembre. Total de la journée : 95,01.0 kiL 

LEfZrGr:*—Les'cours faiblissent de nouveau, 
quelques mois arrivant au-dessous de la cote d'hier 
ventes 90,000 kil. 

-* *m •*•* 

——•- •-*■ 


